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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales connaît, en instance
unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit
des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la LACI. Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans la forme et le délai de trente jours prévus par la loi, l'acte de recours est
recevable (art. 56 ss LPGA et 62 ss de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 [LPA - E 5 10]).

E. 3
Le litige porte sur le bien-fondé de la constatation le 3 juin 2020 par l'intimé de l'inaptitude
au placement du recourant dès le 31 mars 2020, confirmée par décision sur opposition du 7
août 2020. De jurisprudence constante, le juge apprécie en règle générale la légalité des
décisions entreprises d'après l'état de fait existant au moment où la décision litigieuse a été
rendue – en l’occurrence le 7 août 2020 – (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 ; ATF 132 V 215
consid. 3.1.1). Les faits survenus postérieurement, et qui ont modifié cette situation, doivent
en principe faire l'objet d'une nouvelle décision administrative (ATF 144 V 210 consid.
4.3.1 ; ATF 130 V 130 consid. 2.1). Les faits survenus postérieurement doivent cependant
être pris en considération dans la mesure où ils sont étroitement liés à l’objet du litige et de
nature à influencer l’appréciation au moment où la décision attaquée a été rendue (ATF 99
V 98 consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 321/04 du 18 juillet 2005 consid.
5).

E. 4
a. L'art. 8 LACI énumère les conditions d'octroi de l'indemnité de chômage. Conformément
à l'art. 8 al. 1 LACI, l'assuré doit, pour bénéficier de cette prestation prévue par l'art. 7 al. 2
let. a LACI, être sans emploi ou partiellement sans emploi (let. a), avoir subi une perte de
travail à prendre en considération (let. b), être domicilié en Suisse (let. c), avoir achevé sa
scolarité obligatoire et n'avoir pas encore atteint l'âge donnant droit à une rente AVS et ne
pas toucher de rente de vieillesse de l'AVS (let. d), remplir les conditions relatives à la
période de cotisation ou en être libéré (let. e), être apte au placement (let. f) et satisfaire aux
exigences de contrôle (let. g). Ces conditions sont cumulatives (ATF 124 V 215 consid. 2).
Elles sont précisées par plusieurs dispositions de la LACI et de l'ordonnance sur
l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité du 31 août 1983 (OACI
- RS 837.02), ainsi que - dans les limites d'admissibilité de telles directives administratives
(ATF 144 V 202 ; ATF 144 V 195 ; ATAS/1191/2014 du 18 novembre 2014 consid. 4 et



doctrine et jurisprudence citées) - par les instructions édictées par le Secrétariat d'État à
l'économie (SECO) en sa qualité

A/2683/2020 - 16/24 - d'autorité de surveillance de l'assurance-chômage chargée d'assurer
une application uniforme du droit (art. 110 LACI), notamment par le biais du Bulletin LACI
IC. b. La condition de satisfaire aux exigences du contrôle, posée par l'art. 8 al. 1 let. g
LACI, renvoie aux devoirs de l'assuré et prescriptions de contrôle prévus par l'art. 17 LACI.
Les al. 1 à 3 de cette disposition-ci imposent aux chômeurs des devoirs matériels, qui
concernent la recherche et l'acceptation d'un emploi, ainsi que la participation aux mesures
de marché du travail et aux séances et entretiens obligatoires, ainsi que des devoirs formels,
qui ont pour objet l'inscription au chômage et la revendication régulière des prestations au
moyen de formules officielles (Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur
l'assurance-chômage, 2014 [ci-après : Commentaire], n. 1 ad art. 17 LACI). En vertu de
l'art. 17 LACI, l'assuré qui fait valoir des prestations d'assurance doit, avec l'assistance de
l'office du travail compétent, entreprendre tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui
pour éviter le chômage ou l'abréger. Il lui incombe, en particulier, de chercher du travail, au
besoin en dehors de la profession qu'il exerçait précédemment. Il doit pouvoir apporter la
preuve des efforts qu'il a fournis (al. 1). L’assuré est tenu d’accepter tout travail convenable
qui lui est proposé. Il a l’obligation, lorsque l’autorité compétente le lui enjoint, de
participer : aux mesures relatives au marché du travail propres à améliorer son aptitude au
placement (let. a) ; aux entretiens de conseil, aux réunions d’information et aux
consultations spécialisées visées à l’al. 5 (let. b) ; de fournir les documents permettant de
juger s’il est apte au placement ou si le travail proposé est convenable (let. c ; al. 3). Par
ailleurs, les entretiens de conseil et de contrôle sont menés par l'ORP en charge du dossier
de l'assuré (Bulletin LACI IC ch. B330). En vertu de l'art. 22 al. 2 OACI, l'office compétent
mène un entretien de conseil et de contrôle avec chaque assuré à intervalles pertinents mais
au moins tous les deux mois. Lors de cet entretien, il contrôle l'aptitude et la disponibilité au
placement de l'assuré. Le Bulletin LACI IC ch. B341 précise que ces entretiens permettent
en premier lieu de contrôler si l'assuré est apte et disposé à être placé, de vérifier ses
recherches d'emploi ainsi que de lui assigner un travail convenable ou une mesure relative
au marché du travail. c. La violation des obligations que l'art. 17 LACI impose à l'assuré
expose ce dernier à une suspension de son droit à l'indemnité. En effet, aux termes de l'art.
30 al. 1 LACI, le droit de l'assuré à l'indemnité est suspendu entre autres lorsqu'il est établi
que celui-ci ne fait pas tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui pour trouver un
travail convenable (let. c) ou n'observe pas les prescriptions de contrôle du chômage ou les
instructions de l'autorité compétente, notamment refuse un travail convenable, ne se
présente pas à une mesure de marché du travail ou l'interrompt sans motif valable, ou
encore compromet ou empêche, par son comportement, le déroulement de la mesure ou la
réalisation de son but (let. d).

A/2683/2020 - 17/24 - Conformément à l'art. 30 al. 2 LACI, l'autorité cantonale prononce
les suspensions notamment au sens de l'al. 1 let. c et d. Si le chômeur se soustrait à ses
devoirs d'assuré, il ne sera en principe pas d'emblée privé de prestations. Il sera tout d'abord
sanctionné (art. 30 al. 1 let. c ou d LACI) puis, en cas de réitération, déclaré inapte au
placement (art. 8 al. 1 let. f et 15 LACI ; arrêts du Tribunal fédéral 8C_64/2020 du 19
novembre 2020 consid. 4.3, 8C_65/2020 du 24 juin 2020 consid. 3.2 et 8C_816/2018 du 5
décembre 2019 consid. 6.1 et la référence citée ; ATAS/211/2020 du 11 mars 2020 consid.
4). La durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute et ne peut excéder,



par motif de suspension, 60 jours, et dans le cas de l'al. 1 let. g, 25 jours (art. 30 al. 3 LACI ;
arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 254/06 du 26 novembre 2007 consid. 5.3). d.
Conformément à l'art. 15 al. 1 LACI, est réputé apte à être placé – au sens de l'art. 8 al. 1 let.
f LACI – le chômeur qui est disposé à accepter un travail convenable et à participer à des
mesures d'intégration et qui est en mesure et en droit de le faire. L'aptitude au placement
comprend deux éléments : la capacité de travail, d'une part, c'est-à-dire la faculté de fournir
un travail - plus précisément d'exercer une activité lucrative salariée - sans que l'assuré en
soit empêché pour des causes inhérentes à sa personne, et, d'autre part, la disposition à
accepter un travail convenable au sens de l'art. 16 LACI, ce qui implique non seulement la
volonté de prendre un tel travail s'il se présente, mais aussi une disponibilité suffisante
quant au temps que l'assuré peut consacrer à un emploi et quant au nombre des employeurs
potentiels (ATF 125 V 51 consid. 6a ; ATF 123 V 214 consid. 3). Par mesures d'intégration,
on entend toutes les mesures ordonnées par l'ORP, c'est-à-dire aussi bien les assignations à
participer à des mesures de marché du travail que les rendez-vous pour les entretiens de
conseil à l'ORP (Boris RUBIN, Assurance-chômage, Droit fédéral, Survol des mesures
cantonales, procédure, 2ème éd., Zurich 2006, n. 3.9.6 p. 209). L'assuré doit en outre se
conformer aux prescriptions de contrôle (art. 17 al. 2 LACI ; ATAS/1221/2020 du 15
décembre 2020 consid. 4). Un assuré qui s'efforce de rechercher un emploi dans les
domaines où il a des chances d'en trouver un, qui est disposé à accepter tout emploi
convenable, qui offre une disponibilité entière, qui dispose d'une faculté de travailler
suffisante et qui est disposé à participer aux mesures d'intégration est réputé apte à être
placé au sens de l'art. 15 LACI, même si ses efforts pour mettre fin au chômage échouent
(arrêt du Tribunal fédéral 8C_64/2020 précité consid. 5.2.2 ; Boris RUBIN, Commentaire,
n. 17 ad art. 15 LACI). e. L’aptitude au placement peut être dès lors niée notamment en
raison de recherches d’emploi continuellement insuffisantes, en cas de refus réitéré
d’accepter un travail convenable, ou encore lorsque l’assuré limite ses démarches à

A/2683/2020 - 18/24 - un domaine d’activité dans lequel il n’a, concrètement, qu’une très
faible chance de trouver un emploi. En particulier, un chômeur doit être considéré comme
inapte au placement lorsqu’une trop grande limitation dans le choix des postes de travail
rend très incertaine la possibilité de trouver un emploi. Peu importe, à cet égard, le motif
pour lequel le choix des emplois potentiels est limité (ATF 123 V 214 consid. 3).
Notamment dans les cas visés par l'art. 30 al. 1 let. c et d LACI, l'assuré adopte un
comportement qui, de manière générale, est de nature à prolonger la durée de son chômage.
Il n'est en principe pas d'emblée privé de prestations, mais tout d'abord sanctionné en
application de l'art. 30 al. 1 let. c ou d LACI - par une ou des suspensions -, puis, en cas de
violations répétées, déclaré inapte au placement, en vertu des art. 8 al. 1 let. f et 15 LACI
(ATF 120 V 233 consid. 5c ; ATF 112 V consid. 1b ; ATAS/169/2020 du 2 mars 2020
consid. 4b ; THOMAS NUSSBAUMER, Arbeitslosenversicherung, in Schweizerisches
Bundesverwaltungsrecht [SBVR], vol. XIV, Soziale Sicherheit, 3ème éd. 2016, n. 323 p.
2363). Dans un arrêt, le Tribunal fédéral a retenu que la constatation de l'inaptitude au
placement se justifiait dans le cas d'espèce par le refus à réitérées reprises de participer à des
mesures d’intégration de l’assurance-chômage, d'autant plus que les entretiens de conseil
avaient pour but le contrôle de l'aptitude et de la disponibilité au placement des assurés (art.
22 al. 2, dernière phr., OACI) et que le recourant avait empêché l'autorité compétente d'en
vérifier les conditions de réalisation sur une période relativement longue - au moins six
mois (arrêt du Tribunal fédéral 8C_749/2011 du 16 août 2012 consid. 4). En vertu du
principe de proportionnalité, l'aptitude au placement ne peut être niée qu'en présence de



manquements répétés et au terme d'un processus de sanctions de plus en plus longues, et
pour autant que les fautes aient été commises en quelques semaines, voire en quelques
mois. Il faut qu'un ou plusieurs manquements au moins correspondent à des fautes
moyennes ou graves. Il n'est pas possible de constater l'inaptitude au placement seulement
si quelques fautes légères ont été commises. L'assuré doit pouvoir se rendre compte, au vu
de la gradation des sanctions endurées, que son comportement compromet de plus en plus
son droit à l'indemnité. En cas de cumul de manquements sanctionnés, l'inaptitude prend
effet le premier jour qui suit le manquement qui entraîne la constatation de l'inaptitude au
placement (arrêts du Tribunal fédéral 8C_64/2020 précité consid. 4.3, 8C_65/2020 précité
consid. 3.2 et 8C_816/2018 précité consid. 6.1 ; ATAS/221/2020 du 16 mars 2020 consid.
4b ; Boris RUBIN, Commentaire, n. 24 ad art. 15 LACI). Ces principes résultent également
de l'obligation incombant à l'autorité de renseigner et de conseiller, conformément aux art.
27 LPGA et 19a OACI (Boris RUBIN, Commentaire, n. 24 ad art. 15 LACI). Toujours
conformément au principe de la proportionnalité, l’insuffisance de recherches d’emploi doit
être sanctionnée, en premier lieu, par une suspension du droit à l’indemnité de chômage.
Pour admettre une inaptitude au placement en

A/2683/2020 - 19/24 - raison de recherches insuffisantes, il faut que l’on se trouve en
présence de circonstances tout à fait particulières. C’est cela, notamment, si l’assuré, malgré
une suspension antérieure de son droit à l’indemnité, persiste à n’entreprendre aucune
recherche ou lorsque, nonobstant les apparences extérieures, on peut mettre en doute sa
volonté réelle de trouver du travail. Il en va de même lorsque l’assuré n’entreprend aucune
démarche pendant une longue période ou que ses recherches sont à ce point insuffisantes ou
dépourvues de tout contenu qualitatif qu’elles sont inutilisables (arrêts du Tribunal fédéral
8C_443/2014 du 16 juin 2015 consid. 5.2, 8C_490/2010 du 23 février 2011 consid. 5.2,
8C_749/2007 du 3 septembre 2008 consid. 5.6.1 et C 6/05 du 6 mars 2006 consid. 4.1 ;
Boris RUBIN, Commentaire, n. 25 ad art. 15 LACI). Lorsque l'aptitude au placement est
restreinte non seulement en raison de recherches d'emploi lacunaires, mais encore pour
d'autres motifs, elle peut être niée sans sanction préalable (arrêt du Tribunal fédéral
8C_490/2010 précité consid. 5.3 ; ATAS/211/2020 précité consid. 4; Boris RUBIN,
Commentaire, n. 25 ad art. 15 LACI). Dans le dernier arrêt du Tribunal fédéral cité,
l’aptitude au placement a été niée, entre autres motifs, après que, malgré divers
avertissements, l’assuré avait persisté, sur une durée de plusieurs mois, à n’effectuer que
des recherches dans des postes totalement inadaptés à ses limitations fonctionnelles (arrêt
du Tribunal fédéral 8C_490/2010 précité consid. 5.3).

E. 5
a. En l'espèce, dans sa décision du 17 juin 2020 et sa décision sur opposition du

E. 7
Le recourant, qui obtient gain de cause, n'est pas représenté par un mandataire et n’a pas
allégué des frais particulièrement importants pour défendre ses droits dans le cadre de la
présente procédure, de sorte qu'aucune indemnité ne lui sera accordée à titre de participation
à des frais et dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]). La procédure
est gratuite (art. 61 let. a aLPGA, dans sa version en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020 vu
l’art. 83 LPGA)

******
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